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Ordre du jour provisoire et documentation
de la cinquième session de l’Instance permanente
sur les questions autochtones


À sa 37e séance plénière, le 22 juillet 2005, le Conseil économique et social a approuvé l’ordre du jour provisoire et la documentation de la cinquième session de l’Instance permanente sur les questions autochtones.



Ordre du jour provisoire et documentation de la cinquième session
de l’Instance permanente

1.
Élection du Bureau.

2.
Adoption de l’ordre du jour provisoire et organisation des travaux.

3.
Thème spécial : les objectifs du Millénaire pour le développement (OMD) et peuples autochtones : redéfinir les objectifs
 :


a)
Promotion des objectifs du Millénaire pour le développement et concertations à leur sujet;


b)
Approches intersectorielles de la réalisation et du suivi des objectifs du Millénaire;


c)
Suivi des objectifs 1 et 2;


d)
Rapport de la réunion du Groupe international d’experts sur les objectifs du Millénaire pour le développement, la participation autochtone et la bonne gouvernance.


Documentation


Note du Secrétariat et autres documents présentés par les organismes des Nations Unies

4.
Priorités et thèmes actuels :


a)
Examen du document analytique comportant une composition unique des recommandations des trois premières sessions de l’Instance et de leur application aux niveaux national, régional et international;


b)
Droits de l’homme, l’accent étant mis sur un dialogue avec le Rapporteur spécial de la Commission des droits de l’homme sur la situation des droits de l’homme et des libertés fondamentales des peuples autochtones;


c)
Les enfants et la jeunesse autochtones (2003) et les femmes autochtones (2004);


d)
Collecte de données (2004);


e)
Consentement préalable, libre et éclairé (2004);


f)
Débat d’une demi-journée sur l’Afrique;


g)
Deuxième Décennie internationale des peuples autochtones du monde.


Documentation


Note du Secrétariat et autres documents présentés par les organismes des Nations Unies

5.
Travaux futurs de l’Instance.

Note du Secrétariat et autres documents présentés par les organismes des Nations Unies et les rapporteurs spéciaux de l’Instance

6.
Ordre du jour provisoire de la sixième session de l’Instance.

7.
Adoption du rapport de l’Instance sur sa cinquième session.

	� 	La réalisation des objectifs 3 à 8 sera fondée sur l’utilisation de stratégies autochtones relatives à la diversité culturelle, aux savoirs traditionnels et aux droits de l’homme; il en sera de même pour les rapports de pays sur la réalisation des objectifs du Millénaire et les documents de stratégie pour la réduction de la pauvreté.





